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Répartition des victimes du génocide par 
groupe d’âges selon les préfectures (en %)
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Répartition des jugements à la clôture des 
activités des juridictions gacaca (en %)

Près de 54% des 
victimes du génocide 
ont entre 0 et 24 ans

Victimes déclarées du génocide par préfecture (ou 
province) selon le Ministère de l’Administration 
Locale et des Affaires Sociales en juillet 2000.

Le génocide des Tutsi au Rwanda (Avril - Juillet 1994)
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8/07/1993- 31/07/1994 : La Radio-télévision 
libre des mille collines (RTLM), ou «Radio 
machette», diffuse une propagande virulente 
contre les Tutsi. Elle encourage les tueries, livrant 
les noms et endroits où se cachent ces Tutsi. 

21/10/1993 : Assassinat par des militaires 
Tustsi de Melchior Ndadaye, président 
démocratiquement élu et d’origine Hutu.

6/04/1994 : L’avion du président Habyarimanu 
est abattu lors de son approche à l’aéroport de 
Kigali. Les extrémistes Hutu accusent les Tutsi 
d’être à l’origine de l’attentat.
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Limite orientale de l’opération Turquoise, 
lancée par la France le 22 juin 1994 et 
autorisée par le Conseil de sécurité de 
l’ONU. L’objectif est de protéger dans une 
«zone humanitaire sûre» les «populations 
menacées». 

Principaux camps accueillant les réfugiés 
Hutu fuyant l’avancée des troupes du FPR.

Entre 2 et 3 millions de réfugiés fuient le 
Rwanda. Le Zaïre (actuelle RDC) reçoit près 
de 1.7 million des ces réfugiés.
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Sites mémoriaux du génocide classés au 
patrimoine mondial de l’UNESCO.
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Catégorie 1: Accusés de participation au génocide en 
position d’autorité (officiers, membres de l’administration, 
prêtres...) - 60 552 procès
Catégorie 2 : Accusés d’avoir tué et pris part aux bandes 
meutrières - 557 528 procès
Catégorie 3 : Accusés de pillages et destructions de biens
1 268 632 procès
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